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ALLEMAGNE- — Francfort ,19 décembre.
On écrit de Coblence, le 17 décembre :
On remarque depuis peu de grands, mouvements de trou

pes dans notre province; plusieurs régiments doivent nous 
arriver de l’intérieur. On écrit d’Aix—la chapelle que la gar
nison de celle ville sera augmentée d’une manière impor
tante, ainsi que celles de Trêves et de Cologne. Il y a tout 
lieu de croire qu’un eorps-d armée très-fort se réunira sur 
les frontières de la Belgique pour donner le poids nécessaire 
aux décisions de la conférence.

Beaucoup d’ecclésiastiques bavarois ont traversé notre pro
vince ces jours-ci, non pas ensemble , mais isolément, pour 
se rendre en Belgique. Le but de ce voyage ne doit pas être 
ignoré en haut lieu.

— Ou écrit deRome,le6 décembre, h la Gazettede Leipsic:
Les négociations entre notre cabinet et celui de Berlin , 

suspendues en apparence, sont véritablement en progrès. 
Non qu'il y ait à attendre un traité de paix ou une réconcilia
tion ; mais un arrangement provisoire, un compromis tacite, 
est devenu possible, depuis que Ion a commencé à sentir 
aussi chez nous que la.continuation du différend est au dé
triment des deux parties et ne peut profiter qu’au parti qui 
a élevé un si grand tumulte , comme champion de Rome; 
mais dont l’abaissement est de l’intérêt de tous les gou- 

^ernemens et de celui de Rome et du saint-siège en parli-
* culier.

—On écrit de Constantinople , le 28 novembre :
^L’ambassadeur français, amiral Roussin, avait reçu de 

son gouvernement pouvoir de négocier avec le ministère 
turc un traité de commerce reposant sur les mêmes bases 
que celui du 16 août, conclu entre l’Angleterre et la Tur
quie, el il s’est rendu le 25 de ce mois auprès de la Sublime 
Porte pour signer ledit traité de commerce , ce qui a eu 
lieu en présence de Nari-effendi, chargé de la direction 

■ du département des aff lires étrangères , de Mustapha Kiani- 
Bey et du prince de Samos.

— De la principauté de Reuss, 12 décembre. — Des té
moins oculaires ont assuré ici comme un fait positif, qu’un 
personnage haut placé a formellement reçu les félicitations 
qu’on lui présentait relativement au futur mariage de la reine

• d’Angleterre avec le second fils du duc de Saxe-Cobourg, le
prince Albrecht. Nous croyons que c'est là la première con- 
-firmation quasi-officielle du bruit quia circulé il y a quelque 
«temps. {Gaz. univ. de Leipsic.)

ANGLETERRE- —Londres. 20 décembre.
On dit que M. Pakenhnm , ministre britannique au Mexi

que, qui est pirli d’Angleterre le 20 octobre pour Halifax et 
nie là pour Mexico, est investi des pouvoirs nécessaires qui 
T’autorisent à s’entremettre entre la France et celte répit-

-feuilleton.
MOUT DE MUKAT (I).

...)Dans la nuit du 28 septembre 1815, la petite expédition de Murat 
{parût (l’Ajaccio. Le ciel était pur, la mer tranquille1, le vent propice, la 
-suite du rot pleine de courage et d’ardeur, le roi lui-mème heureux et 
plein d’espoir. Promesses trompeuses de la fortune! La cour de Naples 
était instruite des moiivemens de Joachim, et voici comment : Aussitôt 
qu’elle le sut en Corse, elle chercha un homme pour espionner ses dé
marches, et à cet effet se présenta aux autorités, pour celte ignoble 
mission ,’où leur fut recommandé par sa réputation en ce genre, un cer
tain Caràbelli, Corse d’origine, employé autrefois par Joachim pendant 
•on règne. Ce misérable vint en Corse el se lit introduire sans peine au
près de Mural qui ne se défiait pas de lui. Cependant, quoique ennemi 
et envoyé par des ennemis, les conseils qu’il lui donna étaient bons. 
Sous l’apparence d'un grand dévouement à ses intérêts ,41 cherchait ù 
le détourner de son dessein , fidèle aux instructions du gouvernement 
des deux-Siciles, qui ne se dissimulait lias les dangers que lui ferait cou
rir une descente de Joachim dans le royaume.

En même temps, Caraltelli informait la ceur de Naples des pro- 
jels de Murat , de ses espérances , de ses préparatifs et de toutes 
ses démarches; mais elle ne prenait aucune mesure de défense, ne sa
chant où l’ex-roi avait Pi mention de débarquer, et craignant, si elle ma- 
nifeslait sescraintes, de divulguer les desseins de Muratdans le royau
me, où ses partisans étaient nombreux et déterminés.

La, petite flotte de Murat eut six jours de variation heureuse ; en
suite elle fui dispersée par une tempête qui dura trois jours. Deux bàli- 
mens, sur l’un desquels se trouvait l'ex-rot, erraient au hasard dans le 
golfe de Sainte-Euphémie, deux autres en vue de Policaslro, un cin
quième dans les parages.de la Sicile, et le sixième à l’aventure, Arès loin 
des autres. Le debarquement projeté à Salerne ne pût avoir lieu. Joa
chim hésita quelque temps, et puis, ranimé par le désespoir, il prit la 
résolution hardie de descendre sur la plage de Pizzo, et de marcher avec 
Vingt-huit soldais à la conquête d’un royaume.

bliqtie. Le gouvernement britannique a également donné 
l ordre à Sir Charles Pigel de s’avancer du St-L lurent vers 
la côte du Mexique, avec une force navale capable de proté
ger au besoin les intérêts britanniques dans ces parages. 
C’est là l’escadre qu’on a vue le 7 décembre dans le golfe , 
faisant voile pour la Veru-Cruz. (Courier.)

FRANCE- — Paris . le 22 décembre.
Avant-hier,à une heure (rès-avaneée de la soirée, le roi a 

eu une longue conférence avec M. le duc Deeazes, qui sem
ble appelé à remplacer M. de Talleyrand dans les circonstan
ces critiques.

— Hier soir, après dix heures, les ministres étaient en
core aux Tuileries, où se trouvaient aussi quelques person
nages politiques.

— Par ordonnance du roi ,1a rue nouvellement ouverte à 
l’angle du quai de la Grève et du bâtimenlde I Hôtel-de-Ville 
portera le nom de rue de, Lobau.

— C’est encore M. d’Appony qui portera la parole, le 
premier de l’an , au nom du corps diplomatique dont il est 
le, doyen.

—La commission de l’adresse de la chambre des pairs s'est 
réunie de nouveau ce mutin et a entendu M. le président du 
conseil. C’est M. de Portalis qui est rapporteur du projet. On 
pense qu'il pourra présenter son travail à la chambre mardi 
ou mercredi au plus tard.

— A la fin de la séance d’hier, la chambre des députés a 
procédé à la nomination des secrétaires de son bureau. Au 
premier tour tous les votons sont au nombre de 365; majo
rité, 183. M. Félix Réal est élu par 20$ voix. Au second tour : 
vot:ms,356; majorité absolue, 179. M. Boissy d’Anglas est 
élu par 180 voix. Au 3e tour : votans, 552. M. Dubois eslélu 
par 219 voix; M. Bignon, par 169.

De ces trois candidats, le gouvernement ne réclame, com
me on sait, que M. Bignon. M. Odilon-Barrot n’a point été 
nommé vice-président; M. Havin n’a point été nommé secré 
taire, ajoute le Journal des Débats.

L’exclusion de M. Barrot par trente-six voix de majorité , 
quelle que soit l'estime qu’inspire son caractère, est un fait 
remarquable. Elle marque nettement que la chambre veut 
s’arrêter au centre gauche et ne peut aller au-delà.

—Voici le résumé du compte-reudu de la séance d’aujour
d’hui de la chambre des députés.

L’ordre du jourest l'installation du bureau. MM. les dépu
tés sont très-nombreux.

M. de Nogaret, président d’âge, prononce un discours 
où il remercie la chambre de la bienveillance qu’elle lui a 
témoigné et l’engage à éviter les funestes conséquences de la 
discorde.

M. Dupin, après avoir donné au président d’âge l’acco-

(1) Cette relation est extraite du 5° volume des Mémoires du duc de 
Haguêe, qui vient de paraître à Paris.

C’était le 8 octobre, un jour de fête , et tes milices urbaines étaient 
rangées sur la place, où elles faisaient l’exercice, quant arrivèrent Murat 
et les siens , enseignes déployées. A la vue des habitâns , ils crièrent 
aussitôt : Vive le Roi Murÿ! A ce cri, la population res e muette, pré
voyant le funeste dénoûnwRit de celte entreprise téméraire. La froideur 
de cet accueil détermine Mural à précipiter sa marche vers Monleleon-, 
grande ville et capitale de la province qu’il espérait trouver amie, ne la 
croyant pas ingrate. Mais il y avait à Pizzo ie capitaine Trenlacapilli et 
un agent du duc de l’infantado , dévoués tous deux à la maison de 
Bourbon, l'un par opinion et par sentiment, l’autre par de vieux servi
ces et des atrocités commises sous son nom. I‘s réunissent en toute hâte 
des hommes de leur parti, se mettent à la poursuite de Joachim, l’attei
gnent et font sur sa petile troupe et sur lui une décharge de coups de 
fusil. Murat s’arrête, et au lieu dé-leur répondre sur le même ton, les 
salue pour les attirer sous son drapeau. Mais cette généreuse indul
gence donne du cœur aux plus lâches; une nouvelle décharge tue le 
capitaine Moledo et blesse le lieutenant Pernice; les autres se disposent 
à combattre, mais le roi le leur défend et relève de sa main leurs armes 
dirigées sur l’ennemi.

Cependant la foule augmentait; des gens armés couvraient la campa
gne et barraient le chemin. Nulle, retraite possible que par la mer, et 
encore fallait-il passer par-dessus des crêtes de montagnes. Cependant 
Murat s’élance de ce côté et arrive sur le rivage; mais il voit le navire 
qui l’avait apporté gagner le large. Alors il appela de toutes ses forces : 
Barbarâ, Barbara (c’était le nom du capitaine ; celui-ci l'entend , mais 
s’éloigne au plus vile pour resteren possession des sommes considéra
bles et autres richesses que contenait le navire : c’était à la fois un vol 
et une ingratitude. Joachim régnant à Naples avait tiré ce misérable de 
l’infâmie de son métier de corsaire, et quoique Maltais , l'a\ ait fait èn- 
trer dans sa marine et en peu de temps élevé au rang de capitaine de 
frégate, avec les litres successifs de chevalier et de baron. Privé de cette 
ressource et sans espoir du côté de Barbarà , il essaie de pousser dans 
la mer une petite barque laissée sur la plage; mais la force lui manque,

portait sur son chapeau et sur sa poitrine, le blessent au visage, l’acca
blent d’outrages et de mauvais Lraitemens. Ce fut le moment le plus, 
cruel de sa vie et la plus grande rigueur de la fortune ; car les insultes 
d’une vile populace sont pires que la mort. Us remmenèrent dans cet
état et l’incarcèrent dans le petit château de Pizzo, avec ceux de scs

Inde d’usage, prend place au fauteuil et prononce le discours 
suivant :

«Messieurs et très-honorables collègues, j’obéis à la cham
bre en acceptant la haute et difficile mission de présider ses 
travaux et de diriger ses délibérations.

«J’entre en fonctions libre de toute influence , pur de tout 
engagement. Lié à mes devoirs, j’en connais l'étendue, je 
m’efforcerai de les remplir, aidé de votre bienveillant appui, 
et j’espèreque l’opinion publique , attentive à vos débats, me 
rendra cette justice, queje me serai montré en toute occasion 
l’homme de ia chambre, l’observateur impartial de son ré
glement et l’organe fidèle de mes prérogatives parlementai
res. (Adhésion). »

La chambre se retire dans ses bureaux pour nommer les 
commissaires de l’adresse.

La séance est levée à 2 heures.
— A la fin de la séance de la chambre des députés d’hier , 

les trois candidats suivants de la coalition ont été nommés : 
MM. Calmon par 283 voix, Passy par 189, Duchàtel par 188. 
M.Od. Barrot en avait obtenu 169 et M. Cunin Gridaine 
candidat ministériel, 168. Au second tour de scrutin, M. Od. 
Barrot avait obtenu 160 voix elM. Cunin 157. La majorité 
absolue étant de 169, ie scrutin fut renvoyé au lendemain.

Aujourd’hui le ministère a tant manœuvré que son candi
dat a passé, M. Cunin-Gridainea obtenu 198 voix etM. Od. 
Barrot 162. _

— Voici la composition de la commission de l’adresse :
1er bureau, M. Passy; 2°, M. de Belleyme; 5%M. Guizot;

4° M. de Jussieu ; 5°, M. Elieiiné; 60, M. Thiers; 7e, M. Ma
thieu de la Redorle; 8e, M. Lapinsonnière; 9% M. Buyer- 
gier de Hauranne.

Ces nominations ont été connues à la bourse.
Les nominations des commissaires faites par les bureaux 

tiennent beaucoup du hasard. Tous les ministériels peuvent 
se trouver réunis dans un même bureau et t’emporter sur 
l’opposition sans que la nomination de la commission d’adresse 
soit bien significative.

On compte à la chambre un grand nombre de députés re
tardataires dont la présence pourrait changer le résultat des 
scrutins.

Voici la liste des députés absens de chaque nuance : on 
en compte 26 de l’opposition , 17 du tiers parti, 19 de la 
doctrine ; en tout 52 de la coalition et 55 ministériels. On 
signalait hier 3 députés ministériels qui n’étaient pas aux 
premières séances, et qui sont arrivés pour la séance d’hier. 
On sait que le ministère a envoyé des estafettes et des dé
pêches télégraphiques aux députés de son opinion pour les 
presser d’arriver à leur poste, au risque de négliger toute 
espèce d’affaires.

En attendant les causes de l’échec de M. Odillon-B irrot 
sont diversement interprétées par les organes de la presse.

compagnons qu’ils avaient faits prisonniers et maltraités de la mêtne 
manière.

Le général Nupzianle, commandant des Caiahres, envoya aussitôt 
sur les lieux le capitaine Stratti et quelques soldats; arrivé à Pizzo, 
Stratti se rendit an château et se mit en devoir de dresser la liste des 
prisonniers. Après avoir inscrit deux noms, il passa tu troisième pri
sonnier et lui demanda 1e sien, celui ci répondit : « Joachim Murat , 
roi de Naples, » Ces mots frappèrent le capitaine Stratti d’étonnement 
et de respect. Il baissa les yeux, invita celui qui les avait prononcés à 
passer dans un'appartement plus convenable, eut des attentions bien
veillantes , et en s'adressant, an prisonnier l’appela Majesté, dernière 
faveur ou dernière ironie de la fortune. Nunziante , qui l’avait suivi de 
près, arriva sur ces entrefailes , salua respectueusement Joachim , et 

. fil pourvoir à tous ses besoins. Ce général suL concilier (chose difficile) 
pendanl la courte captivité de Joachim, ses devoirs dp fidélité envers ie 
souverain de la maison de Bourbon avec le respect que commandait la 
haute infortune du roi Murat

Le gouvernement reçut par letélégraphe et par un courrier les nou
velles de Pizzo. Le roi et ses ministres frémirent du danger qu’ils avaient 
courus et triomphèrent d’y avoir échappé, mais il restait des soupçons 
et des inquiétudes. A ces premiers sentiments se mêlèrent aussi de 
vieilles haines qui se ranimaient, le désir de la vengeance, des pensées 
atroces. On voulait jeter en prison lismuiatisies les pins connus et les plus 
importants; mais ou n’eut paslecouiagede le faire. Des soldais se mirent 
en mouvement dans les provinces, et l’un envoya en Calabre avec des 
pouvoirs illimités le prince de Canosa, instrument éprouvé de tyrannie 
et de féroce vengeance ; on doubla les gardes du palais et on prit toutes 
sorles de précautions.

Les inquiétudes qu’on pouvait conserver ne survivraient pas â la mort 
de Murat ; on le savait bien , et on prit la résolution de le faire mourir. 
L’ordre en fut transmis par letélégraphe el par courrier. Un tribunal 
devait !e juger comme ennemi public.’Pendant que ces ordres volaient 
avec la rapidité de l’éclair, Murat , dans le château de Pizzo, était d’une 
sénérité parfaite; il passait le temps et dormait aussi paisiblement que 
(es heureux du inonde , soignait sa.personne comme à son ordinaire 
causait avec Nunziante comme un roi avec un général étranger, et lé 
jour d’avant sa mort lui disait qu’un arrangement n’était pas difficile 
entre Ferdinand et lui ; que. Ferdinand n’avait qu’à lui céder le royau
me de Naples et qu’il lui abandonnerait, de son côté ses droits sur la 
Sicile. Les idées et le caractère de Murat perçaient dans ces propos tér 
méraires et hors de saison.
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'Ofl croit généralement, qu’une partie des doctrinaires a dé
taché ses voix de la coalition pour les répartir sur M. Cunin 
Gridaine.

— Le roi des Belges vient de nommer M. le général Ra- 
patel commandant de l'Ordre Royal de Léopold.

— M. Ladite vient d'adresser aux déléguésdes signataires 
de fa pétition pour la réforme électorale de Foix (Ariége) , 
qui'lui avaient demandé de vouloir bien présenter cette 
pétition à la chambre celte lettre où il dit entr’autres :

« Messieurs, je suis vivement touché dé l'honneur que 
vous me faites en me chargeant de la pétition de la ville 

Tte Foix pour la reforme électorale 5 j accepte avec plaisir 
ce mandat patriotique, et.je vous remercie à la fois de vo
tre confiance et des termes dans lesquels vous me l’avez ma
nifestée. » „

— La Gazette des Tribunaux rapporte aujourd’hui que
S. M. la reine , assistant à 1 office divin dans l'église de Sl- 
Roch, un homme aurait proféré contre elle de grossières, in
jures. Ce récit est inexact. Un homme a en effet été arrêté pour 
avoir causé du scandale pendant la célébration de la‘messe; 
mais cet homme était dans un tel état d’ivresse qu il n’a pu 
répondre à l'interrogatoire du commissaire de police, el S. M. 
la reine ne fa ni vu ni entendu.

— Ce malin, à 11 heures , un courrier a-été expédié 41 u 
cabinet royal des Tuileries pour Bruxelles.

^ — M. le comte d’Assembourg et M. Metz continuent à 
« s’acquitter avec zèle de la mission dont ils sont revêtus. Ils 

ont demandé une audience au roi et attendent sa réponse.
—- La pétition qui a pour but de demandera la chambre 

une démonstration en faveur de la Belgique , continue à se 
couvrir de nombreuses signatures. [National.)

HOLLANDE.
La plupart des membres de la 2e chambre sont retournés

- dans leurs foyers.lisse Haltent, dit-on,qu'à la reprisede leurs 
séances la question holbndo-belge sera résolue.

— L Avondbode parle d une note énergique qui aurait été
- adressée àla Conférence de Londres par l'Autriche etla Prusse
• au nom de la Confédération germanique.

— On lit dans le Journal de Flessingue:
On parle à La Haye d’appeler sous les armei-Ies numéros 

.- les plus élevés des classes de la milice et même la schuttery. 
Joui commence à prendre un aspect guerrier. On croit à 
La Haye que la Belgique poussera les choses jusqu’aux der

rières extrémités. O11 se défie toujours de Ta France.
------- ■---------------------------------------------

BELGIQUE- — Bruxelles, lo 23 décembre.
Le général de Brias, par son ordre d'hier, prescritaux 

troupes de la lro division , de compléter , avant leur départ,
' î approvisionnementdcs munitions de guerre à 59 cartouches 
jur homme afin.de laisser intact les caissons des batteries de 

. l’armée.
— Le 10° régiment en garnison dans notre ville vient de

- recevoir i ordre de se tenir prêt à partir. Le premier ban de 
la garde civique serait, dit-on, convoqué pour suppléer au

* départ des troupes.

\ i ouverture de la séance de la chambre dos représen- 
£4ins du 22, M. le ministre des finances est monté à la 

tribune.
Messieurs, a-t-TTdit, le roi m’a chargé de vous présenter 

un projet tendant à mettre le gouvernement à même de ve— 
*fir au secoursde4a-Banque de Belgique.-La situation de cet 
établissement étant de nature à influer sur l'industrie et le 

-commerce, il faut autant que possible atténuer les effelsdela 
cessation de ses payemeas, bien qu'il n’ait aucune liaison avec 

-le gouvernement.
Il serait inutile d'entrer dans l’examen des causes qui ont 

amené lasiluation présente de cet établissement; je ne vous 
-soumettrai pas non plus ici des chiffres qui ne peuvent être 
examinés que dans le sein d’une commission à laquelle vous 
-voudrez, je suppose, renvoyer de suite ce projet. Il mesuffira 
de vous dire qu au moyen des sommes susinensionnées la 
Banque belgique pourra de suite ses payemens.

ArL 1er. il est ouvert au gouvernement un crédit de 
•deux millions quatre cent mille francs qui sera employé à fa- 
Uliter.les payemens de la Banque Belgique.

Cette: somme sera comptée au fur et à mesure des besoins,

'MaisTordre fatal arrive. C’était dans la nuit du 12 octobre que la 
résolution avait été prise. On nomme sept juges, trois desquels ainsi 
que le procureur du roi, étaient ceux que Murat, pendant son règne 
avait tirés de la poussière, et qu'il avait comblé de graces et d'hon
neurs. Cet infâme tribunal se réunit dans une salie du château.

Joachim dormait dans une autre salle le dernier sommeil de’ta vie. Il 
était déjà grand jour quandNunziànle entra, mais par compassion il ne 
voulu pas l'éveiller, et attendit auprès de son lit. Mural ouvrit enfin 
les yeu-x, et alors le général lui dit, d'un air affligé, que lé gouvernement 
avait donné Tordre de le faire juger parun tribunal militaire.« Eh bien' 
répondit Murat ,je suis perdu, cet ordre de me faire juger est un arrêt 
de mort. » Une larme obscurcit alors ses yeux; mais,rougissant de sa 
faiblesse, i! la dévora, et demanda si en lui permèttraild’écrireàsa fem
me. Nunziante, trop ému , et incapable de prononcer un mot lui répon
dit par un signe affirmatif. Sur quoi Murat écrivit en français, et d’une 
main ferme, la lettre suivante:

« Ma chère Caroline , ma dernière heure est arrivée. Dans quelques 
instants j’aurai cessé de vivre; dans quelques instants lu n’aura plus d’é- 
pmix. Ne m'oublie jamais. -Je meurs innocent, ma vie ne fut tachée 
d’aucune,injustice. Adieu, mon Achille; adieu, ma Létitia; mon Lucien- 
adieu, ma Louise; montrez-vous au monde dignes de moi. Je vous laissé
sans royaume, et sans biens,au milieu de mes nombreux ennemis......
Soyez constamment mus; montrez-vous supérieurs à l’infortune ■ pen
sez à coque vous êtes et à ce que vous vous avez -été, et Dieu vous bé- 
ii.ru. Ne maudissez point nïa mémoire. Sachez que ma plus grande peine 
dans les derniers moments de ma vie, est de mourir loin de mes enfants! 
Recevez la bénédiction paternelle ; recevez mes embrassements et mes 
larmes. Ayezloujours présent à votre mémoire, votre malheureux uère

» Pizzo, 15 octobre 1815, » 1
Après aprèsavoir écrit cette lettre , le roi coupa quelques boucles de 

ses cheveux et les enferma dans le papier qu’il remit et recommanda au
général Ntinziante.

Le capitaine Starace, nommé son défenseur, se présenla'au malheu
reux prisonnier, pour lui annoncer le douloureux office dont on l’avait 
chargé auprès de ses juges. « Mes juges ! répondit Murat, ils lie sont pas 
mes juges, ils sont mes sujets. Les rois ne sont point justiciables des 
simples particuliers. Les autres rois n’ont pas davantage le droit de les 
juger, parceqre tous-les rois sont égaux entre eux. Les roisn’ont d’au
tres juges que les peuples et Dieu. Si Ton me veut considérer comme 
ma reçu al de France, il faut un conseil de maréchaux pour méjuger;

à litre de prêt, audit établissement, soit en bons du trésor, 
soit en numéraire, moyennant un intérêt de 5 p. c.

Art. 2. Il est également ouvert au gouvernement, un 
crédit de 16 cent mille fr. à l’effet de solder, pour compte 
de la Banque Belgique et moyennant sa garantie , les som
mes qui sont dues et qui seront réclamées par les personnes 
qui onl déposé des fonds aux caisses d’épargnes instituées par 
ledit établissement; ce deuxième prêt sera également pro
ductif de5 p. c. d’intérêt.

Art. 5. Le'gouvernement réglera les conditions propres 
à assurer le meilleur emploi desdites sommes , et il stipu
lera le temps el les garanties nécessaires pour le recouvre
ment.

Art. 4 Pour faire face aux crédits susmentionnés, le gou
vernement est autorisé à créer des bons du trésor jusqu’à 
concurrence d’une somme de 4 millions, aux conditions dé
terminées par la loi duT6 février 185o , n. 157.

Messieurs, ajoute le ministre, je crois nécessaire de ren
voyer ce projet à une commission , pour examiner attenti
vement les chiffres. Chaque membre pourra d’ailleurs en 
prendre connaissance; je prierai aus-sila commission de s en 
occuper de suite.

Le projet a été renvoyé à une-commission.
La chambre s’est occupée ensuite du budget de la guerre 

qui a été adopté àTTmanirnilé , comme on pouvait bien le 
prévoir; la discussion générale a offert seule de l’intérêt; 
MM. Simons, de Puydl, Doignon, d Hoffsmidl, -Pollenus-, 
DeLongrée etDumorlier, ont encore-chaleureusement plaidé 
la cause des habitans du Limbourg et du Luxembourg dont 
l’abandon serait une honte pour la Belgique qui n’y pourra 
jamais consentir; ils onl dit que si les gouvernemens de 
France et d'Angleterre abandonnaient^ Belgique, elle n’en 
devait pas moins compter sur l’appui des populations , et 
que si elle le voulait fermement, elle triompherait et cimen
terait sa liberté.

Après celte discussion, celle des articles ne pouvait plus 
offrir beaucoup d'intérêt ; ils n’ont subi que quelques modi
fications insignifiantes, et la chambre votant par urgence a 
passé de suite à l’appel nominal.

La chambre a décidé qu i! y aurait séance demain, et Fa 
fixée à une heure. Elle s’occupera du budget des travaux 
publics.

Le sénat a voté aujourd'hui le budget des affaires étran
gères. Sur une interpellation de M. le comte Duval de Beau- 
lieu , qui lui demandait si le gouvernement avait pris des 
mesures pour empêcher dans le pays toute espèce de trou
ble, E. le minière a répondu que le pays était, tranquille , 
et que rien ne pouvait lui faire supposer que des troubles 
naîtraient eu Belgique.

Le sénat a nommé, pour examiner le budget de l’intérieur, 
une commission composée de MM. Wouters, comte d’Ars- 
chot, de Rouillé, comie de Btillet et comte de Quarré. Il 
s’est ensuite ajourné jusqu'à mercredi.

Bruxelles , le 22'(trois heures). — Si on n’a pas traité pins d’affaires 
que les jours précédons, il y avait moins de découragement. Les bruits 
relatifs à la Banque de Belgique étaient tous favorables • le conseil les 
ministres qui est saisi de cette question depuis dimanche et qui s’en est 
occupé tous les jours, a encore délibéré iwndant une partie de la nuit 
dernière, il n’a rien voulu décider avant de connaître le rapport qui doit 
lui êlr*faii par les commissaires chargés de surveiller la liquidation • 
une des sociétés industrielles "débitrices en compte-courant, celle qui 
qui doit la plus forte somme à la Banque, a déjà versé en deux fois une 
somme de neuf cent vingt-cinq mille francs espèces, d’autres-paiemens 
sont annoncés pour être fails sous pen. de jours ; les états provisoires 
dressés par les commissaires donnent les résultats les plus satisfaisons- 
ils prouvent jusqii’à présent ce qui a été dit dès le premier jour qu’il y 
avait embarras momentané, et non péril pour les intérêts.

L’appuremefit des comptes et la liquidation demanderont, à ce que 
Ton assure , moins de temps que Ton se Tétait imaginé. Les administra
teurs el les commissaires s’occupent exclusivement des moyens de con
vaincre te gouvernement qu’il peut sans risquer venir au secours des 
établissemens industriels qui avait un crédit à la "Banque, el qu’il peut 
également sans risques, rétablir par une garantie, la circulation en
travée. Tout, en un mot, porte à croire que la crise aura un terme 
prochain.

i Ce qui corrobore ces espérances, .'dont la résistance est si désirable , 
c’est qu’il-y avait des acheteurs d’actions de Ja Banque de Belgi
que , elles sont cotées 55 (550) A. ; mais à ce prix, il n’y avait point de 
vendeurs.

Voici le cours des autres-valeurs, Tonds de l’état.: dette active 2 1|2 
p. c. 55.5 p. c. 98 P, 4 p. c.88 A; Société Générale titres en nom fl. 80 8 
P, certificats au porteur émission de Paris 1700 P ; Société de Mutualité 
1080 (108): Caisse de Valencie.nne 925 P.

comme général, un conseil de généraux. Avant que je puisse m?abais- 
ser jusqu’à reconnaître des juges dansieux qu’on a choisis, il faudrait 
arracher bien des pages de l’histoire de l’Europe. Ce tribunal est incom
pétent , j’en rougis. » Cependant Starace insistait pour-qu’ilse laissât dé
fendre. Joachim reprit d'un air déterminé : «Vous ne.pouvez pas sau
ver ma vie, faites au moins que je sauve mon honneur de roi. Il n’est 
pas ici question de me juger, mais de me condamner. Ceux qu’on appelle 
mes juges ne soni que mes bourreaux. Vous ne parlerez pas pour ma 
défense, je rie le veux,pas. »
Ledéfenseur se retira Tristement, et laissa entrer le juge chargé del’fns- 

truction du procès. Celui-ci demanda ,comme c’esd’usage, le nom du pri
sonnier, et allait a jouter quelque chose. Mais Joachim luicoupa brusque
ment la parole, en disant : « Je suis Joachim Murat, roi des Deux Sici- 
les et le vôtre. Sortez, dé!ivrez-moi de votre présence. » Resté seul la 
tete inclinée vers la terre et les bras croisés sur sa poitrine, il avait'les 
yeux fixés sur les portraits de sa famille, tri ne pouvait les en détacher. 
A ses fréquens soupirs, à sa profonde tristesse, on sentait qu’une pensée 
affreuse pesait sur son cœur. Le capitaine Stratti, son bienveillant gar
dien, le trouva dans cette attitude-, et n’osait lui adresserlaparole ; mais 
Joachim lui dit : A Pizzo, on se réjouit de nies malheurs (il le savait ou 
le supposait) ; et qu’ai-,je donc fait aux Napolitains pour avoir en eux des 
ennemis ? J’ai sacrifié dans leur intérêt tout le fruit de mes travaux et de 
mes longues années de guerre, et je laisse une famille pauvre. Tout ce 
qu’il y a de liberté dans leurs codes, ils me le doivent.

S’il y a une armée napolitaine connue dans le monde, si la nation a 
pris rang parmi les plus puissantes de l’Europe, c’est mon ouvrage. C’est 
pour lesNapolilains que j’ai renoncé à toute autre affection , et quej’ai 
été ingrat envers la France , qui m'avait élevé sur le trône, d’où je des
cends aujourd’hui sans crainte et sans remords. Je n’ai pas pris part à la 
tragedie du duc d Enghien, que le roi Ferdinand venge maintenant par 
une autre tragédie ; je n’y ai pas pris part ; je le jure devant le Dieu en 
présence duquel je vais bientôt comparaître. Ces mots furent suivis de 
quelques instants de silence. Capitaine Stratti, reprit-il ensuite , j’ai be
soin d être seul. Je vous remercie de l’affection que vous me montrez 
dans mon malheur, et je ne puis vous en témoigner autrement ma re
connaissance. Soyez heureux. Joachim se lut, et le capitaine Stratti 
s’éloigna les larmes aux yeux, pour le laisser seul.

Murat ne connaissait pas encore son arrêt , quand le prêtre Masdéa 
entra peu après dans sa chambre. «Sire, dit cet ecclésiastique, c’est la 
seconde fois que je parle à votre majesté, Lorsqu’elle est venue à Pizzo.,

L’actif espagnol a éprouvé un peu de mieux et donne lieu à ’atieïm,. 
pérations ; i! est coté 13 1(2 A, et resteainsi après la clôture ' Ue* 

Les journaux hollandais nous arrivent à l’instant; ils annoncent 
a France a offert 50 millions pour racheter les parties cédées du ti,!6 

bourg et du Luxembourg, et que la conférence a rejeté ces offres r 
journaux répètent que la note dont ils ont parié relative t’exérnii 
des vingt-quatre articles, est officielle , qu’elle porte la c / " 
•ce mois. ' - -s de

i ..•... Lit 11,., ,, v ,, „ , ,,, i ju.

Après avoir voté la Soi sur les crédits extraordinaires pour h cm, 
et le contingent de l’armée, la deuxième chambre des Étals-Gé' é', 
s est ajournée au 27 février, ce qui fait croire que le gouvernement 11* 
plus besoin de son concours, attendu qu’il considère la question nmiv 
que comme tranchée. t,(jnu-

Les fonds se sont de nouveau relevés hier à la bourse d’Amsterdam 
fluence’3’8368 sllccessives des i,Uces étrangères ri’ont exercé aucune iî,!

-------- -----------------------------------
LIÈGE , LE 24 DÉCEMBRE.

Vu la solennité de la fête de la Noël, le Journal 
paraîtra pas demain.

Il est une fraction de la chambre des représentons qui ne 
laisse jamais échapper l’occasion de renouveller ses attaques 
contre l’instruction ffonnéeaux frais de l'état, et de faire tout 
ce qui dépend d’elle pour porter la désorganisation dans [’en
seignement supérieur. Ne vient-elle pas encore de protester 
par deux ou trois de ses organes les plus fanatiques , contre 
1 élévation du traitement alloué-aux professeurs de nos uni
versités, qui cependant, pour les uns , ne se monte quà 
quatre mille, et pour les autres, qu’à six mille francs par an? 
Conçoit-on une semblable manie de destruction ! Et quel 
est I argument principal dont ces Messieurs s’étayent pour 
réclamer une réduction de ce chiffre ? Ils invoquent l’exem
ple delà Prusse; ils citent les professeurs de Iena dont les 
appointements fixes ne sont que de 2000 à 4000 francs. Mais 
iis oublient d’ajouter que le produit des minervals s’élèv» 
en Prusse, (tour chaque professeur , à la somme de quatre 
a cinq mille francs, tandis qu’il est, terme moyen, pour 
•chaque professeur de nos universités, da huit cents francs'.

M. de Brouckere a donné vendredi dernier sa démission 
de directeur de la Banque de Belgique; il continue néan
moins à travailler avec ses anciens collègues.

La Banque de Helgique a commencé déjà à reprendre ses 
paiemens. On nous assure qu”elle donne dès aujourd'hui un 
premier dixième sur les comptes courans. On espère qu’un 
second dixième pourra être incessamment payé aux créanciers..

Une députation des éludians de Bruxelles est arrivée hier 
soir à Liège; elle»a été reçue par 15 élèves de notre univer
sité, réunis fortuitement. Ceux-ci ont invité leurs condisci
ples a se rendre, 1e soir, vers six heures , au Café Grec, 
pour y concerter les mesures que nécessitent tes circons
tances.

Au moment ou le conseil municipal se propose d'ouvrir de 
nouvelles communications , entre différens quartiers de la 
ville , et où il s’agit de réparer 1e pavé dégradé de plusieurs 
rues, nous croyons devoir recommander l'emploi d’un sys
tème qui a été généralement adopté pour te pavage des rues 
de Paris, et dont l’expérience a déjà démontré les résultats 
satisfaisans. Ce système consiste à donner au pavé, vers ie 
milieu de la rue, plus d’élévation, et aux parties latérales 
plus de pente qu’ils n’en ont habituellement, ainsi qu’à subs
tituer, aux rigoles à découvert, des canaux pour l’écoulement 
des eaux, preusés à un pied de profondeur, de chaque côté, 
et cachés à la vue par un ouvrage en maçonnerie. La pro
preté de nos rues-, qui sont ordinairement très-sales, sur
tout dans les quartiers fréquentés de la ville, gagnerait beau
coup a-l’adoption de ce mode de pavage.

Nous apprenons qu’une pétition, signée par plusieurs pro
priétaires du quartier d’Avroy, vient d’être adressée aux 
membres du conseil communal pour obtenir 1e pavage de 
la rue du Hour. Les pétitionnaires font valoir à l’appui de 
leu;* demande plusieurs moyens. Ils allèguent entre autres 
la nécessité de mettre la station du chemin de fer en rap
port direct avec le quai-, et la convenance d’accorder quel
que chose aux habitans de ce quartier si négligé sous tant 
de rapports. Ils auraient pu fort bien faire remarquer que

il y a cinq ans , je lui ai demandé un secours pour terminer les construe* 
lions de notre église, et votre majesté m’a donné plus que je n’avais osé 
espère!. Ma voixn’esl donc pas malheureuse auprès d’elle , et, aujour
d'hui, j’ai l’assurance qu’elle écoutera mes prières, qui n’ont d’autre 
but que le repos éternel de son ame. » Joachim accomplit avec une ré
signation philosophique tous les devoirs du chrétien mourant, et , sur 
la demande de Masdéa , écrivit en français : « Je déclare mourir en ban 
•chrétien. » j jg.

Tamiisque ces scènes touchantes se passaient dans une pièce du ché* 
teau , dans une autre salle le tribunal militaire accomplissait sa cruelle 
mission , en déclarant :

« Que Joachim Murat, replacé par la fortune des armes dans la con
dition de simple particulier où il était né, avait formé, avec vingt-huit 
complices, une entreprise téméraire, comptant, non plus sur la guerre, 
mais sur la sédition ; qu’il avait excité le peuple à la révolte , attaqué le 
souverain légitime, tenté de bouleverser le royaume et l’Italie; qu’à ces 
causes, ennemi public, il était condamné à mort, en vertu d’une loi 
rendue pendant l’occupation décennale et maintenue en vigueur. » h 
semblait que la fortune voulût mettre le comble à cette sanglante ironie. 
C’était Murat qui avait rendu lui-même, sept ans auparavant, cette 
loi invoquée, contre lui, et devenue l’instrument de sa mort, mais 
dont il avait, par clémence, suspendu l’application en plusieurs cir
constances.

Les prisonnier entendit froidement et dédaigneusement la lecture de 
sa sentence. Conduit aussitôt dans une petite cour du château , il 7 
trouva une compagnie de soldats, en ligne sur deux rangs. On voulait 
lui bander les yeux, il s’y refusa, envisagea d’un œil serein touteel ap
pareil de mort, se mit en position , présenta sa poitrine aux coups et dit 
aux soldats : «Epargnez le visage, tirez au cœur. » A peine avait-il 
prononcé ces mot^, qu’une décharge se fit entendre, et celui qui avait 
été le roi des Deux-Sictles tomba mort, tenant serrés dans la main les 
portraits de sa famille. On les ensevelit avec ses malheureux restés,sans 
les arracher du temple que son amour leur avait élevé.

•Ceux qui crurent à la mort de Joachim Murat le pleurèrent amère
ment ; mais la plupart des Napolitains trompèrent leur douleur par <le 
vaines illusions, el se persuadèrent que les évétiemens de Pizzo étaient 
un qiensonge de la cour.

C’est ainsi que périt Joachim Murat, dans la 48” année de son âge 
la 7* année de son règne. Maréeltalduc deïUen«.



LE POLTTTOUE.
1 état de celte tue (s il est permis d’appeler de ce nom un 
veritable cloaque), est tel que pendant neuf mois de l'an
née il est iitléralement impossible d’v passer sans entrer dans la boue jusqu’à mi-jambe ; ils auraient pu a outer qS 
est peu convenable pour une commune comme celle de 
Liege il avoir des chemins vicinaux tels qu’on serait en droit 
o en faire un reproche au plus misérable village. Nous ai
mons a croire que le conseil accordera à cette pétition l’at
tention qu elle mérite. Une chose nous étonne, c'est qu’elle 
ne lui ait, pas encore été soumise, s’il est vrai, comme 
nous lont assuré plusieurs pétitionnaires, qu’elle se trouve 
déjà depuis quinze jours , dans les bureaux de l’Hôtel- 
ue-ville.

Dans le courant de la semaine prochaine , vingt mille 
hommes seront réunis à Béverloo, Dies.t et les environs.

La cour de Liège, a décidé par arrêt en date du samedi 22 
décembre derm. r , qu’d y a contravention à l’art. 1er. de la 
loi de 1790 sur la chasse, dans le fait de celui qui chasse
Hans un fflrrmn rtlanfô An. i _ . X. 00

l’année dernière.
Elle a eg dement décidé que les injures adressées àdes em

ployes des accises doivent être jugées d’après les règles or
dinaires de la competence ; par conséquent, que s’il s’agit 
d injures simples, la connaissance de ces préventions appar
tient au juge-de-paix , siégeant au tribunal de simple police, 
et non au tribunal correctionnel. e 1 ’

• Nou'sÆrenons <îue dans ,es premiers jours du mois de 
janvier 18o9 paraîtra un arrêté royal portant création d’une 
Academie Flamande. Le nombre des membres titulaire5 
paraît être fixe a 50. M. Willems , le savant historien et 
philologue , en sera nommé président. On désigne comme 
membres de cette association , MM. Jules de St-Genois , 
Blom ma erts, Coffmans, Kreiglinger, Van Hasselt, De Dec
ker, Serrure, elc., etc.

On écrit de Stockholm :
« S. M. le roi des Belges a conféré au chancelier Ihre 

la croix de commandeur; à notre chargé d’affaires à la cour 
de Belgique, baron de Wahrendorff, la croix d’officier • et 
au premier secrétaire de cabinet chargé de la Correspon
dance étrangère baron de Paykull, la croix de chevalier de 
I Ordre-Leopold. »

— On sait que la Banque de Belgique a mis des fonds 
considerables dans Va Société des mines et Fonderies de la 
Vieille montagne. Le directeur de Paris, de cette Société, 
M.Larrabure , a adressé la note suivante au Journal des 
Débats :

« On a dit à l'occasion de la suspension de la Banque de 
Belgique, que les établissements industriels créés sous son 
patronage pourraient éprouver le contre-coup de ce déplo
rable événement : parmi ces établissements, on a cité la 
Société des Mines et Fonderies de la Vieille Montagne

» Déjà une lettre de Belgique, insérée dans le Temps . a 
du « que la Société de la Vieille montagne était en mesure 
» quoi qu’il arrivât, de résister aux événemens. » Je pms 
confirmer l’assertion de ce correspondant, qui paraît savoir 
combien notre société est fortement constituée. La suspen
sion de la Banque de Belgique n'altère en rien nos ressour
ces et nos garanties. Nous n’avons rien à craindre de ce 
désastre. J’ose vous prier d’insérer cette lettre , afin de ras
surer, s’il en était besoin, les nombreux intérêts liés à notre 
société. »

— On lit dans XIndépendant :
« Nous apprenons avec un vif sentiment do satisfaction 

que MM. William Campbell Gillan et Julian Skrine , mem
bres de la députation venue de Londres pour proposer au 
gouvernement la formation d’un établissement sous le nom 
de Banque anglo-belge, viennentde partir pour l’Angleterre 
a 1 effet d arrêter des arrangemens définitifs avec leurs eom- 
mettans pour mettre un capital très-considérable à la dis
position de l’industrie et du commerce belges en souffrance 
aussitôt que les statuts qu’ils ont présentés auront reçu l’ap- 
p. obation royale. » (Article communiqué.)

Le Morning-Chronicle du 21 décembre annonce que 
les résolutions de la conférence seront communiquées à la 
Belgique et à la Hollande dans les premiers jours du mois 
prochain.

On sait que le Morning-Chronicle reçoit des communica
tions du ministère anglais.

CRISE ACTUELLE.—mesures prises par le gouvernement.
Pour venir aussi promptement que possible au secours des 

classes ouvrières, momentanément menacées dans leurs in
térêts les plus chers, et prévenir une interruption de travail 
dont lesconséquencespourront être si fatales dans la saison 
actuelle, M. le ministre des travaux publics vient de faire 
des commandes à quelques-uns de nos grands établissemens 
industriels.

Voici dans quels termes le Moniteur annonce cette nou
velle :

Les besoins du chemin de fer ont permis au gouvernement 
de contracter, depuis le l'rdece mois, les marchés suivans :

1° Le premier décembre, avec la société anonvme de VEs
pérance , pour la fourniture, pendant les mois de décembre 
1öö8, janvier, février et mars 1839. d’une partie du char
bon nécessaire à l’alimentation des locomotives;

2° Le 18 décembre, avec la société anonyme de la fabrique
de fer d’Ougrée, pour la fourniture de 600 tonneaux de rails 
accompagnés de chevilles , clavettes et coussinets. à livrer 
aux dépôts établis aux stations d’Ans,de Tirlemont ' de Ma- 
hnes et de Termonde, pour rétablissement des gares et voies 
d éviteraient ;

. 3° Le 19 décembre, avec la même société , pour la four- 
ntlurede 600 autres tonneaux de rails avec tous les acces
soires, à livrer dans les dépôts de [ administration pour la 
construction de la section du chemin de fer comprise entre 
la Meuse et Verviers.;

4 Le 19 décembre , avec la société des hauts-fourneaux 
de Monceau, pour la fourniture de 1035 tonneaux de rails . 
427 tonneaux de coussinets et 48 tonneaux de chevilles et 
clavettes , a livrer dans les dépôts de l’administration sur la 
section de Forest a Tubise;

5 Le 20 décembre, avec la société des hauts-fourneaux , 
ï8'"®8’ dü Marcinelleet Couillet, pour la fourniture Ac

J ,3}ir ,()îî,leaux ra^si 433 î tonneaux de coussinets, 
et 43 1 \2 tonneaux de chevilles et clavettes, à livrer sur la 
section du chemin de fer de Deynze-Petegem à Courlray ;

6» Le 20 décembre, avec le sieur Cockerill, de Seraing , 
pour a fourniture de 10 locomotives, 10 tenders et pièces 
de rechange ;

7o Le 20 décembre, avec le sieur Meeus-Brion , pour la 
fourniture de 10 locomotives, 16 tenders et plusieurs pièces 
de rechange ; 1

8° Le 22 décembre, avec la Société de Saint-Léonard , à 
Liege, pour la fourniture de 600 roues de waggons en fer 
battu }

9° P 22 décembre, avec le sieur Cockerill, de Seraing, 
pour la fourniture de 200 assortimens complets de ferre- 
mens de waggons.

même fournisseur a encore à livrer à l’administration, 
sur un marché précédent, environ 2,000 tonneaux de rails 
accompagnés de leurs accessoires. 1

10° Enfin , le 22 décembre, un marché de 1,217 1|2 ton
neaux de rails avec accessoires a été accordé à M. Dedorlodot 
d Aeoz. La moitié de cette fourniture est destinée à la section 
de Deynze-Peteghem à Courtray, l’autre à celle de Bruxel
les a Forest. .

Ces mesures , prises concurremment avec celle que M 
le ministre des finances vient d’adopter, et qui consisté 
dans la présentation d’un projet de loi tendant à obtenir des 
chambres un crédit de quatre millions, calmeront beaucoup 
d inquietudes et sont de nature à faire renaître la confiance 
et la tranquillité.

Nous félicitons le gouvernement de son intervention offi
cieuse. Il a accompli les devoirs qui lui étaient imposés dans 
les circonstances difficiles où nous nous trouvons. Aucun re
proche ne peut lui être adressé. Nous espérons que, sous peu 
de jours, nous pourrons en dire autant des chambres, ap
pelées a voter le crédit de quatre millions qui vient d’étre 
demande.

Dans une assemblée générale tenue le 19 décembre, les 
étudiants de Bruxelles, adoptant la proposition d’un de leurs 
condisciples, ont nommé une commission de quinze éludians 
chargee de tout ce qui serait relatif à la formation d'un corps 
d éludians volontaires pour la défense de 1 intégrité du ter
ritoire.

La commission s’est alors assemblée; des listes signées 
par les membres ont été mises en circulation et se couvrent 
de signatures ; l’impression d'un Appel fait à tous les étu- 
dians du royaume a été résolu , et une députation de quatre 
membres a été nommée pour se rendre à Gand à Louvain 
et a Liège , afin d’instruire les éludians de ces villes de la 
mesure prise par ceux de Bruxelles, de les engager à nom
mer des commissions pour le même but. et d’aviser enfin aux 
moyens propres à régulariser l’action générale des quaire 
commissions, et par conséquent de tous les éludians.

Voici un extrait du diseours prononcé dans l’assemblée 
générale pari étudiant qui a proposé l’établissement des com
missions en question :

« La Belgique toute entière a protesté contre un lâche 
abandon consenti dans un moment de détresse ; nous étu- 
dians qui formons le seul corps constitué de la jeunesse ne 
devons-nous pas concourir à cet élan unanime.

» En 181 o, les éludians allemands volèrent aux armes pour 
combattre i’ennemide leur indépendance dans les charnus de 
Leipsik et de Dresde.

» Les éludians hollandais confondant dansun noble aveu
glement les intérêts d’un roi égoïste avec les intérêts géné
raux de 1 humanité, ont combattu contre nous.

» Et nous, les descendans de ceux qui ont brisé le joug 
espagnol et balave, ri aurons-nous donc jamais qu une vaine 
admiration pour de si nobles exemples sans avoir le courage 
de les imiter? °

» Non, nous ne voulons pas consentir à ce honteux mar
ché d hommes ; nous voulons prouver que si les rois peuvent 
trahir un peuple, jamais la moitié d’un pays ne trahit l'autre 
moitié. Nous voulons prendre notre part dans la lutte de la 
iberle contre le despotisme. Notre position est grande et 

belle; rendons—nous dignes delà Belgique, la terre la plus 
libre de 1 Europe, et la Belgique se montrera digne d’être 
indépendante.

» La force physique que les étudians peuvent mettre dans 
la balance n est que d un faible poids ; mais nous pouvons exer

ceer une influence morale qui sera immense en Belgiaue" et 
dans I Europe entière. °

» Il ne s’agit, pas en ce moment de courir aux armes pour 
marcher immédiatement à la frontière; il s’agit seulement de 
nous preparer pour qu’au jour du combat chacun se trouve 
a son poste.

» Il n’en résultera aucune interruption pour vos études 
et cependant, de celte manière nous serons sûrs qu’au pre
mier signal les corps organisés arriveront des différentes uni
versités pour marcher tous ensemble contre les ennemis de 
notre nationalité. »

.. . , Faubourg St-Lanrent 21 décembre 1838.
Messieurs les Redacteurs du Politique 

Avant-hier 19 courant, quatre soldats du 5me. régiment ont été logés 
chez moi , pour un jour; rien de mieux , Messieurs les rédacteurs 
fens(Uurs1Ue ChaqU U11 paye sa deUe au P^ > surtout envers ses dé-

Mais ce qui n’est pas aussi bien, c’est qu’au jourd’hui 21, il vient dem’ar- 
nver quatre chasseurs à cheval pour trois,jours. Je les garde ; ayant été 
soldat moi-meme, ,1 étais bien aise, en arrivant à l’étape , bieirfaligué 
de trouver uu bon gîte. Mais , Messieurs les rédacteurs, je vous de
mande s U y a justice dans celle répartition des charges militaires Je 
crois que les autres babitans du faubourg sont dans le même cas nue 
moi. Je vous prie, Messieurs les rédacteurs, d’insérer m’a lettre dans votre journal de ce jour, et de me croire, ’ ‘eltre dans

Votre dévoué, serviteur,
' J.-C. Bidaut.

CoquiUwtfïf. Pcieffé«?n Cwtre les signatures de messieurs Peltier,*.

ANNONCES.
BOIS A IN du pays, à 18 et à 26 cens la bouteille, Hors- 

Lhateau, 24, derrière la Fontaine St-Jean, à la Grose Bou
teille. j 722

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

A LOUER un BEAU QUARTIER et une CHAMBRE , 
ayant une vue fort agréable, rue Ste.-Ursule , tr 889.-1051

M™' ®WsMMJMÏlïlAÎi.P^
RUE DE LA REGENCE, N- 8,

Tienf de recevoir de la Suisse un beau CHOIX DE MOUS
SELINE BRODÉE et de RIDEAUX à riche bordure, grande 
largeur. Elle a aussi de très-beaux TAPIS de pieds et d’es
caliers ou descente de lit. Son magasin est très-bien assorti 
de tout ce qui concerne l’ameublement. 17C0

ON DEMANDE UN BON JARDINIER, pour un Châ
teau à proximité de Liège, Quai de la Sayvenière n. 14.

1770

LE LUNDI 27 de ce mois, à 10 heures,
Le notaire PAQUE, à Liège, VENDRA aux enchères, en 

son étude, rue Souverain-Pont,

DEUX MAISONS,
y sises, faubourg St.-Léonard, Tune N" 65, avec cour et bâ- 
timens derrière, et l’autre Nc 88 , avec cour et forge.

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ
UNE

créance de 14,500 îr.
restant de prix de vente et produisant intérêt à 4 Ij2 p. c.

Cette creance est privilégiée et est conservée par une ins
cription régulièrement prise.

S’adresser à M° RENOZ, notaire , rue du Pont-d’Or. 178
—---------------------- --------------- ------------------------- -----5

À LOUER, pour le 24 juin prochain,
UNE

maison de commerce,
Faisant le coin de la rue Souverain-Pont et Grande-Tour 

ayant deux entrées, n. 306. S’adresser rue Pied-de-Pierreuse
n. 8. Au même n“.on demande des APPRENTIS pour la bi
jouterie. 1 i7g4>

VENTE
DE

HAUTE-FUTAIE.
JEUDI 10 JANVIER 1839 , à 10 heures du matin, *

PATTD p^^rrri^T0nne dc L0E i née comtesse d’ANSEM-
BOURG, FERA VENDRE PUBLIQUEMENT ET ACRÉ-
TvuT\ir,AT ^m,'n^tèredu notaire N0LSï el à la recette de M. 
DEL VALX, de Fouron, au cabaret Pinkers,à Veurs. com
mune de Fouron-Sl.-Martin, ’ 5

UNE

QUANTITE DE BEAUX
ET

©Mi mini it sàîpras*
Dans ses bois, dits de DAMEetde ST.-GILLES, et nlu- 

steurs Saules, Aunes, Frênes, Chênes et Merisiers, dans les 
prairies du moulin de St.-Marlin.

Pourvoir ces arbres, s’adreserau gardeLousberg,à.Veurs.

Tente
POUR

sortir de l’indivision.
A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ 

POUR SORTIR DE L’INDIVISION ,
UNE BELLE ET

SPACIEUSE MAISON
récemment bâtie à la moderne, avec JARDIN ET VERGED 
Le tout situé a Engis, formant un ensemble situé à 
Celte MAISON est composée de deus be,"x salons fc 
mangei, cuisine, lavoir au rez-de-chaussée , huit chambres 
aux deux etages, dont six avec foyers , citerne, nuits avec

f0Ur"il • «'. - vldsis raves

S’adresser au notaire FRAIKIN, à Cliokier. 1770



M” DUSART, notaire à Liège, fait savoir que, par acte 
de VENTE AUX ENCHÈRES . qu’il a reçu le 18 décembre 
courant. , ,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ

UN MAGASIN
ayant sari entrée sous le pont des Arches, à Liège ,-moyen
nant Ta somme de-3000 francs, et qu’on peut, dans les dix 
tours de h vente , surenchérir d'un vingtième.

S’adresser audit notaire DÜSART. 1762

POUR CAUSEURS DÉPART.

LE JEUDI 27 DÉCEMBRE 1838, à midi précis
et les jours suivons à la même heure, s’il y a lieu , il sera 
vendu à l’encan, en la maison enseignée du GRAND-SANS- 
SOUCIS, au faubourg Vivegnis, n° 284 à Liège , par le mi
nistère de M° DEBEFVE, notaire,

tout le mobilier
qui s’y trouve , consistant en tables, bancs, chaises, armoi
res, buffets, comptoirs, lits, lilteries, cuivres, étain , verres 
de toutes qualités, deux pompes à bierre , trois poêles dont 
un à colonne , gravures, quinquets à gaz et autres, un bil
lard avec ses accessoires, mille bouteilles de vin de Bour- 
gogné, Bordeaux, Rhin, Moselle et du pays, une pièce de 
Bordeaux en cercle, bierresel liqueurs de différentes quali
tés; plus, une quantité d’autres objets , dont le détail serait 
trop long.

ARGENT COMPTANT. 1770

PAR ACTE PASSÉ DEVANT M" BIAR , -TfOTAlRE A LIEGE , 
LE 19 DÉCEMBRE 1858 ,

UNE MAISON,
Portant le n. 536 , avec c,our et 2 écuries, le tout ne for- 

mantqu’un ensemble situé au èommencemenldu faubourg St.~ 
Gilles, à Liège, a été ADJUGÉ provisoirement au prix 
de ................................................... . . . . frs. 12,500

Aux termes des conditions de la vente, toute personne sol
vable peut SURENCHÉRIR ledits IMMEUBLES d’un 10; 
jusqu’au 29 du même mois, à midi, par une déclaration à 
faire au pied de la minute. 1767

posa SO-TIR D2 L’INDIVISION.

VENTE D’IMK BELLE Fi ENTE
BIEN HYPOTHÉQUÉE.

Le JEUDI 10 JANVIER 1839, à 2 heures de relevée,
En l’étude et par le ministère de Me DUSART, notaire 

IL SERA PROCÉDÉ
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

D’UNE RENTE -
DE 510 FRANCS 54 CENTIMES,

Libre de retenue-,
Avec première hypothèque el privilège de rendage, au ca
pital de 14,586 francs 89 centimes, due par M. Lambert 
éülon, négociant, demeurant rue sous la Tour, à Liège -, 
n° 299.

S’adresser pour connaître les conditions en l’étude dudit 
notaire, dépositaire des titres. 1765

M. POLITIQUE

VENTE GO N Ml) pJ* ABLE
DE

COMMUNE DE SAINT-TROND.

LUNDI 51 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures précises du 
matin, la famille.de feu M. le baron DE SELYS-LUNG- 
CIIAMPS, fera vendre publiquement et aux enchères :

8CI Chênes
Croissanl sur1 un terrain vague, vis-à-vis /ht château de 

Bernissem . appartenant à M. le baron Hyacinthe DE 
CHESTRET.

Ces arbi'es d’une grosseur et d’une élévation extraordi
naires , sont réputés dans les environs comme étant d’une 
beauté remarquable et de première qualité : Us peuvent 
servir pour arbres d’usine, de fabrique et pour tous autres 
usages.

La situation rapprochée des chaussées de St-Trond à Liège, 
à Tongres et à Hasselt, rend le transport de ces arbres Lrès- 
facile.

Cette VENTE aura lieu au pied des arbres , sous la direc
tion et à la recette de Mc LEJEUNE , notaire à Waremme, 

A CRÉDIT.

A SURENCHÉRIR.
1°.

Une Maison
avec JARDIN POTAGER et PRÉ ,

l’ensemble mesurant trente-six ares 75 mètres carrés et 
situé à Bois-L’Evêque, commune de Liège fcanton du Sud, 
adjugé pour frs. 3,100

2“. ,

une Maison
avec jardin ,

sise sur le territoire de la commune d’Ougrée , ruelle de 
Sclessin , adjugée pour frs. 1,100
Jnsqu'inclus ie 28 DÉCEMBRE 1838, on peut SURENCHE
RIR d’UN DIXIÈME, en l’étude du notaire PARMENTIER, 
à Liège.

Il y a des facilités pour le paiement. 1763.

A Surenchérir
D'UN 20%

EN L’ÉTUDE DU NOTAIRE SERVAIS. A LIEGE, 
ET J.U SQUHN GLUS le 1" JANVIER 1839, à midi:

1° LA BELLE ET GRANDE MAISON DE COMMERCE, 
enseignée de la Clef—tl Or, n° 26 nouveau, 885 et 886 ancien, 
située à Liège , rue St.-Ursule, avec BEAUX APPARTE- 
MENS séparés ; cour vilrée ; magasin . caves, souterrains et 
trois pompes; adjugée à trente mille francs. . . 30,000 

Les capitaux, non exigibles., dont cette maison est 
grevée, en facilitent beaucoup l’acquisition. ...

2° LÀ MAISON, 11^59 . très propre au commerce 
de détail, située vis-à-vis de la caserne des Ecoliers, 
Oulre-Meuse , à Liège , sur le prx de six mille
francs.................................. ......................................... 6,000

3° Celle, cotée 1176, rue Grande-Bêche, sur deux 
mille francs................... ..... '..................... 2,00,0

LE SAMEDI 29 DECEMBRE courant , à 11 heures ,
M" DUSART, notaire, VENDRA aux enchères, en son 

étude, rue Féronstrée,
ONE

Maison tîe Commerce
Sise à Liège, rue Chaussée des Prés, portant 1 enseigne de 

la Chaîne et les nos 570 et 371. 1735

Le Jeudi 3 Janvier prochain
aura lieu définitivement et irrévocablementsous la surveillance de la haute-chambre atilique Impériale et Royale des finances

LA VENTE PUBLIQUE PAR ACTIONS

DU GRAND ET MAGNIFIQUE PALAIS KAROLY A VIENNE
D’UNE

valeur de deux millions 381,4IOO fis. v.deV.
Les soussignés banquiers ont l’honneur de porLer à la connaissance du public, qu’ils continuent â délivrer les actions 

originales à raison de fr. 20 — une, à fr. 120— sept actions dont une bleue gain assuré et à fr. 200-treize dont 2 bleues 
-avec Prospectus et Vue du Palais. — Les remises peuvent se faire en Effets sur une Ville de commerce, ou par leur dis
position après réception des titres.

Chaque Souscripteur reçoit la liste officielle franche de port.
S’adresser directement à l’Administration générale ,

M- A- CÄHM ET COMP , à Mayence, si R
Mayence s]R, le 6 décembre 1838.
PS. La vente de la Seigneurie de NEUDEGG se fera définitivement le 50 MARS 1839.

La Souscription est ouverte chez la susdite Administration. Les acquéreurs d’un 
certain nombre d’Aclions jouissent d’avantages marquant.

VENTE DE BOIS.
LUNDI 14 janvier 1839 , à 11 heures précises du matin, 

Le notaire SERVAIS, de résidence à Liège, 
VENDRA PUBLIQUEMENT 

Au village de HxASSELBROUCK, près de Waremme,

une belle haute Futaie
SUR PIED,

consistant en 80 à 90 chênes, d’une grosseur extraordinaire ; 
beaucoup d’ormes et hêtres, tous également propres aux dif- 
férens genres de construction.

A LONG CREDIT, moyennant garantie. 1740

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

FAILLITE D’ARNOLD HEINDRICHS-SOMMER.
Nous juge-commissaire à ladite failli'e-, invitons tous les 

créanciers à se réunir par devant nous. au local du tribunal 
de commerce à Liège, le 7 janvier >1839, à 10 heures du 
malin , à l’effet de PROCEDER à la formation d une liste de 
candid ils pour la nomination d’un ou de plusieurs syndics 
provisoires.

Liège le 22 décembre 1853. A. BAUDOIN.

SOUïfcSES'
PARIS. LE 22 DÉCEMBRE.

Trois p. c. .1 '78 65 Actions réunies.
Quatre p. c. . . .: 101 G0 Différée ancienne. —
Cinq p. c............ 109 40 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2680 Dette active. . . . 16
01)1. la vil. de Par. 1197 50 Id. passive . . . —
Emprunt belge. . 98 1(2 Emp. rom............ 100 !|S
Société Générale, i - — Rente de Naples. . 98 80
Banque de Belgiq. 569 LEmpr. portugais.
Mutualité............ Miguéliste............ *-

LONDRES, LE 21 DÉCEMBRE.
5 “|n consolidés. . 93 7|8 Différées 7
Belge. 1832,. . . 99 Ij2 Passives ..... 3 7|8
[loi.. Dette active. 54 7$ Russin.................. 111 1|2
Port ug. 5 p. c. . 29 1(4 Brésil.................. 76 3j4

ld. 5 p. c. . 19 Mexicains G p. c. 23
Esp. Emp. 1834. . 16 3)8

AMSTERDAM, LE 21 DÉCEMBRE.
Holl. Dette activ 100 l|8 Certifie, à Amsler. —
Dito 2 1|2............ 53 7(8 Pologne. L. H. 300 139
Différée................ Pr1"’. L. de Rd. 50 125 1|2
Billet de change. 24 7|8 ËEPAGKE. E. Ard. . 15 1311G
Obi. synd. d’ara 94 1|2 Dito grd.............. 14 3(4

» 5 1|2. 79 !|4 Dette dilî. 1850. —
S. Je C. des P.-B. 175 1[2 • a ne . —

» nouvelle. » passive. —
Russie. Hope et c» 105 1[2 Autr. Métall. 5. —

», 1829 , 5. 105 1|4 Brés. Ohl. à Loud. 70 3|8
In -er. au gr. livre —

As vers . Det. act.
« Det. liiff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 50 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalii. 
Lots de U. 100.

» a. 250.
» (1 500. . •!

Poi.og. Lots H. .500 
» » a. 500.;

Brés. Em. L. 1854.J 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc. E. Nott.

AN\ERS 
105 1|4 

50 1|4 
98 1[2 
89

106 7|8
338
463
840
119
137

45 1[2 16

95

LE 22 DÉCEMBRE.
Pi Prusse. Em.à Berl. 

Napi.es. Cert. Fal. 
Et. Rom.Lev. 1832, 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd.C. jours

Dito à L............ ! 74

Id. 
Rotterd 

ld. 
Paris. 

Id.

2 moi«. 
C. jours.I 

5 mois.! 
C. jours. 

2 mois. 
Londres. C. jours.

Id. 2 mois. 
Francfort. C. jours 

Id. 3 mois. 
Bruxelles et'Gand.i

121 112 
93 1|2 

100 1|2 
99 1[3

5$ p.

5j8 0|0 p

1 [4 "[••
3|4 °|o p. 
59|10 1[3 
3917 
36 1 (8 
35 11[16 
11»

BULLETIN DE LA BOURSE DU 32.
On a fait pen d’affaires aujourd’hui.
L'actif espagnol ouv. 15 5,8 U|M5 et reste 15 3[4 0j0 arg. jusqu’à fin 

courant.
Fonds belges 5 Ojo , recherchés à 98 Ojo argent, sans vendeurs. En 

autres fonds on n’a pas fait d’affaires.

0[o en hausse.

BRUXELLES. LE 22 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1[2 53 ' | Brasseries. . . .. :.| —
Emp. Rothschild. 98 .P Tapis............. . j —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de SO mill. . 88 ’A Mutualité. . . . '108 f
Id. de 57 mil. . — S. C. Bruges. ... —

Emp de 1832 (4). — Monceaux............ ' —
Act de la Soc. G. 808 'P Act, Réunies.. . —
Emp. de Paris. . . 1700 Borinage.............. —
S. de Comni. de c. 130 Hoùÿoux.............. - —
B. de Belgique. . 55 A Papeterie..............! —
C. de S. et Oise. . — Lils de Fer. . . J —
Hauts-Fourneaux. — Luxembourgeoise —
Banque Foncière. — Civile....................! —
Idem.................... — Herve................... 1 —
Flenu................... — Ch. de Fer de Col. —
Hornu.................. — Ch. de B., M. et B. —
Sclessin. ...... _ Asphall.................1 —
Soc. Nalionale. . - Holl. Dette active. —
Levant du Flenu. Losrenten inscrit. --
Ougrée................. — Autriche. Mélelliq 107
Sars-Longseham. — Naples. C. Falcon. 94 ”
Chemin de Fer. _ lEspagne. Ardoin. 15 1|2 ^
Vennes. . . . . -, i —• Fin courant. . . .i —
St-Léonard. . . — 'Prime tin mois. .! —
Chalelineau. . . ! — iDifférée de 1830.' —
Verreries,.... 1 — Idem de 1835. . J —
Betteraves. . . . ' — Passives............... i —
Verier, de Charl — (Brésil. E. de Roth. —
L’Espérance. . . — |il“me. E. de 1834. — _

VIENNE. LE 13 DECEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 5|8— Actions de la Banque, 1501.

PORT D’ANVERS. - ARRIVAGES DU 23 DÉCEMBRE.
Après midi : La goélette angl. Rose , v. de Séville, ch. de laine 

fruits. - Le pleyt belge Espérance, v. de Rotterdam , ch. de tabac, ße' 
nièvre et cire. _ —

et
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